
CONTRAT DE BAIL A FERME,

Entre les soussignds :

1- La HASCO SA (Haytian American Sugar company SA), socidtd anonyme de droit
haitien, ayant son sidge social d la Route Nationale No.1, Chancerelles, Vaffeux,
identifi6e au No.000-001-534-5 et patent6e au No.1207070435, repr6sent6e par Monsieur
Grdgory MEVS, membre du conseil d'administration de la HASCO SA, identifi6 au

No.003-086-807-0, dtment mandat6 aux fins des pr6sentes, ci-aprds d6nomm6e

BAILLERESSE, d'une part :

Et

2- Fondation Montesinos, repr6sentde par Pdre Charles-Junior MOISE, identifi6 au No. 009-
250-792-1, ci-aprds d6nomm6 PRENEUSE, d'autre part ;

II A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article premier - Obiet - D6sisnation

La BAILLERESSE donne i bail d ferme d la PRENEUSE qui l'accepte, Cent (100)

caffeaux de terre d6pendant de l'Habitation Dessources, Commune de la Croix des Bouquets.

Les Cents (100)carreauxdeterre sontconstitu6sdeschampsNos. 13, 14,15,16,17,18,
19, 23, 24, 25, 26, 27, 28 et 29, suivant plan dat6 de juillet 1967 at qapport de l'Ingdnieur

Emmanuel Gentil.

La PRENEUSE reconnait avoir visitd et acceptd les lieux tels qu'ils sont et les avoir trouvds

propres d la. culture des produits qu'elle se propose de r6aliser.

Article 2 - Destination

Le prdsent bail est destin6 d la culture des produits agricoles tels : l6gumes, mais, petits mils,

pois, bananes, tomates, dlevage de cochons, cabrits, poules et de vaches.

La PRENEUSE s'engage d mettre en culture toute la surface lou6e et d la cl6turer. Au cas

otr la PRENEUSE laisserait en jachdre pendant 180 jours une portion ou toute la propridt6

lou6e, la BAILLERESSE se r6serve donc le droit de reprendre la jouissance de cette portion
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ou toute la propri6t6 laiss6e en jachdre sans avoir d rembourser le loyer d6ji regu ni d verser

aucune indemnit6 d la PRENEUSE.

La PRENEUSE s'engage d respecter, au cours de l'ex6cution du pr6sent contrat, toutes les

norrnes relatives d l'environnement, qu'elles soient nationales ou internationales.

La PRENEUSE ne poura utiliser aucun produit qui aurait pour effet d'alt6rer la qualitd du

sol ou de l'environnement notamment des engrais chimiques et portera son choix vers

l'utilisation des engrais organiques.

La PRENEUSE ne pourra, en aucun cas, soumettre les lieux d des cultures autres que celles

pr6vues au programme de mise en valeur agricole qui sera annex6 au contrat ni modifier la

destination du bail sans Ie consentement 6crit et pr6alable de la BAILLERESSE.

La PRENEUSE ne poulra pas exploiter l'eau du sous sol i des fins commerciales sans

l'accord pr6alable et 6crit de la BAILLERESSE.

Article 3 - Dur6e - Renouvellement

Le pr6sent bail est conclu pour une dur6e de cinq (5) ann6es, commengant d courir le 1t'

juillet 2013 pour prendre fin Ie 1" juillet 2018.

Le prdsent bail ne pourra, en aucun cas, 6tre renouvel6 par tacite reconduction. Ainsi, la
partie qui voudrait le renouveler en avisera l'autre, par lettre recommand6e avec avis de

r6ception, au moins six (6) mois avant l'expiration du bail.

La PRENEUSE reconna?t qu'elle occupe les lieux sans droit ni qualit6 si l'expiration du bail

un nouveau contrat n'est pas conclu entre elle et la BAILLERESSE.

Article 4 - Loyer et modalit6 de paiement

Avec la d6duction d6jd faite des 25Yo prdvus par la loi, la PRENEUSE devrait payer i titre
de redevance la somme de Mille ($ US 1,000.00) am6ricains l'an par caffeau soit un loyer

annuel global de Cent Mille ($ US 100,000,00) dollars am6ricains pour les cents (100)

caffeaux de terre, objet des pr6sentes.

Cependant, d. titre exceptionnel et contre les ddbours que la PRENEUSE prendra d sa charge

en vue de rendre les propri6t6s propices et ad6quates d 1'ex6cution de son projet, la
BAILLERESSE accepte de recevoir un loyer r6duit stipul6 comme suit :

A rsison de Deux Cents (8 US 200.00) dollars amdricatns p(w c(ureau pour lu la" et la
2i*"'unntie.

Vingt Mille ($ US 20,000.00) dollars am6ricains pour la premidre ann6e

Vingt Mille ($ US 20,000.00) dollars am6ricains pour la deuxidme annde
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A raison de Trois Cents ($ US 300.00) dollars amdricuins par carreaa pour la 3t^' annde.

Trente Mitle ($ US 30,000.00) dollars am6ricains pour la troisidme ann6e.

A raison de Quatre Cent Cinquunte ($ US 450.00) dollars umdricains par cureau pout la

4i*' annde.

Quarante Cinq Mille ($ US 45,000.00) dollars am6ricains pour la quatridme ann6e.

A raison de Sept Cents ($ aS 700,00) dollars amdricains par curueau pour la 5r*" annde.

Soixante Dix Mille ($ US 70,000.00) dollars amdricains pour la cinquidme ann6e.

En reconnaissance de la dette de loyer ci-dessus pr6cis6e, la PRENEUSE signera cinq (5)

bons (billets d ordre) faisant corps avec le prdsent contrat et couvrant les loyers dus

annuellement et qui lui seront remis au fur et d mesure du paiement de chaque bon.

Les trois premiers mois qui suivront la signature de celui-ci seront accord6s d la PRENEUSE

comme p6riode de grdce. Il s'ensuit que cette dernidre ne commencera d payer qu'aprds la

pdriode de trois (3) mois de gr6ce.

Pour la premidre annde, la PRENEUSE paiera 50% d la signature du contrat et la balance au

premier jour du quatridme mois.

Articlg 5 - Date et lieu de p?iement

Les paiements s'effectueront au Bufeau Foncier (Pavillon 4) ou en tout autre lieu pr6cis6 par

la BAILLERESSE aux dates indiqu6es par les bons. Celle-ci pourra indiquer d la
PRENEUSE d 1'ordre de qui elle dmettra les chdques.

Article 6 - Droit de iouis,sance

La PRENEUSE a la jouissance pleine et entidre du bien 1ou6. Elle s'engage d en jouir en bon

pdre de famille.

La PRENEUSE s'engage d informer imm6diatement par tous les moyens la

BAILLERESSE de tout trouble qu'elle pourrait subir et / ou de toute violence qui pourrait

6tre exerc6e sur les lieux.

Article 7:- Garantie

La BAILLERESSE garantit la PRENEUSE contre tout trouble de fait ou de droit qui

r6sulterait du fait des tiers.
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Article 8 - Entretien et gardiennage

La PRENEUSE prend en charge l'entretien et le gardiennage des lieux qu'elle s'engage d

remettre d la fin du bail en bonne condition d'entretien. Cette prise en charge concerne aussi

les voies internes de communication de champ i champ.

La PRENEUSE ne pouffa faire aucune modification des lieux sans l'autorisation dcrite et

prdalabie de la BAILLERESSE qui poura demander d la PRENEUSE de r6tablir les lieux d

l'6tat initial et ceux aux frais de la PRENEUSE. Autrement, ces modifications peuvent 6tre

acquises d la BAILLERESSE si bon lui semble, sans aucun d6dommagement d verser i la

PRENEUSE.

La PRENEUSE ne pourra, en aucun cas, ddtruire les arbres et cultures qui auront 6t6 plant6s.

Elle dewa faire proc6der au ramassage des ordures qu'elle aura produites et ne pouffa

dissdminer les morcsaux de cartons ou d6bris de tous genres sur la propri6t6 de la
BAILLERESSE.

Article 9 - Constructions

La PRENEUSE ne pourra 6riger sur les lieux aucune construction sans le consentement

prdalable et 6crit de la BAILLERESSE.

Article 10 - Cession -sous-location

La PRENEUSE ne pouffa, en aucun cas, c6der ou sous louer i aucune autre personne

(personne physique ou morale) en tout ou en partie, les lieux, objet des prdsentes, sans

l'accord 6crit et pr6alable de la BAILLERESSE.

Article 11 - Clause de nantissement

La BAILLERESSE pourra transfdrer ou nantir le pr6sent contrat, auquel cas, elle en avisera

la PRENEUSE.

Article 12- Redevances

La PRENEUSE devra acquitter ses taxes et imp6ts professionnels et tous ceux qui d6coulent

de ses activit6s. Elle acquittera lgalement, pendant le cours du bail, ses contributions
personnelles, mobilidres ou autres et toutes les charges de ville et de police, telles

l'enldvement des ordures etc.

Article 13 - Abonnements - Charees

Le paiement des factures mensuelles d'6lectricit6, de t6l6phone et d'eau, est, i compter de

l'entr6e en jouissance des lieux, d la charge de la PRENEUSE qui devra, sur demande de Ia

BAILLERESSE, les pr6senter d cette dernidre d tout moment au cours du bail.
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La BAILI,ERESSE ne pourra, en aucun cas, 6tre tenue responsable des ddfaillances des

services d'6lectricitd d'Haiti (EDH), d'eau (DINEPA), de t6l6phone (TELECO) etc.

A l'expiration du pr6sent contrat ou en cas de r6siliation de celui-ci, les dernidres factures des

services ci-dessus mentionn6s (6lectricit6, eau, tdldphone etc.) dewont 6tre remises par la
PRENEUSE d la BAILLERESSE dtment acquitt6es.

La BAILLERESSE ou son reprdsentant poura visiter et / ou inspecter les lieux d tout
moment.

Le PRENEUR accorde dla BAILLERESSE ou A son repr6sentant tout autre accds li6 d ses

droits de propri6td non exclu, le droit d'arpentage.

Article 15 - Responsabilit6

La PRENEUSE assume pleinement et entidrement la responsabilit6 de sa culture, de ses

r6coltes et de ses investissements. Dds lors, elle reconnait que la BAILLERESSE sera

d6gag6e de la responsabilitd de tout dommage provenant des tiers (Etat haitien, voisins) qui
r6sulterait directement ou indirectement de ses activit6s.

La BAILLERESSE ne pourra, en aucune manidre, 6tre tenue responsable d'actes de vol, de

vandalisme, de pillage et de violence que subiraient les dquipements, les plantations et les

r6coltes de la PRENEUSE.

La BAILLERESSE ne pourra non plus 6tre tenue responsable de la destruction partielle ou
totale des 6quipements, des plantations et des rdcoltes de la PRENEUSE par suite de sinistre
du fait de la nature ou de l'homme tels : tremblement de terre, ouragan, cyclone, incendie,
foudre, 6meutes, troubles civils, guerre ou autres accidents.

Article 16 - R6vision - Modification

Le farlt pour la BAILLERESSE de s'abstenir de r6clamer l'application de l'une des clauses

contenues au pr6sent contrat ne constitue en aucun cas, un abandon ou une renonciation d

exercer ses-droits en vertu du pr6sent contrat.

Toute rdvision ou modification du pr6sent contrat ne pourra rdsulter que d'un 6crit sign6 des

deux (2) parties et qui sera annexd au contrat.

Article - 17 - R6siliation

En cas de violation pff la PRENEUSE d'une ou de plusieurs clauses du contrat, la
BAILLERESSE pourra, de ce fait, sans aucune indemnitd pour elle, r6silier le contrat sans

avoir d recourir i la justice.
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En cas de faillite ou de iiquidation judiciaire du locataire ou de ses ayant droits ddclards au

cours du prdsent bail, celui-ci sera r6sili6 de plein droit d partir de 1a date du jugement

declaratif, sans aucune indemnite d la charge de la BAILLERESSE et sans que les

cr6anciers du PRENEUSE ou de ses ayant droits ne puissent, sous aucun pr6texte, faire

continuer la location par une personne de son choix, ni c6der le droit de louage pour le temps

qui en resterait ir courir.

Tout manquement par la PRENEUSE d respecter une quelconque clause du pr6sent contrat

pouffa entrainer la r6siliation de celui-ci aux torts de la PRENEUSE.

Article - 18 - comDromtssore

Les parties s'engagent ir ex6cuter de bonne foi les clauses du pr6sent contrat. Toute

contestation ou litige auquel le pr6sent contrat pouffa donner lieu tant pour sa vaiidit6, son

interprdtation, son interruption et son exdcution ou inexdcution sera soumis d l'Arbitrage
conform6ment au rdglement d'Arbitrage de la Chambre de Conciliation et d'Arbitrage

d'Haiti (CAAH), dont les parties ont pris connaissance et auquel elles ddclarent adhdrer.

Article 19 - Annexe

Un plan ddtailld datd de juillet 1967 au rapport de l'Ingdnieur Emmanuel Gentil mentionnant

les differents champs de l'habitation dans leur 6tat actuel et dans leur dimension est annex6

au pr6sent contrat et fait partie intdgrante de celui-ci.

Article 20 - Dispositions e6nirylet

Pour tout ce qui n'a pas fait l'objet d'une clause sp6ciale, les parties au contrat se r6fdrent

aux dispositions l6gales r6gissant la matidre en Haiti.

Le pr6sent contrat comporte vingt (20) articles.

Fait d Port-au-Prince de bonne foi et en triple original ce jourd'hui 1"' juillet 2013.

Pour la Pour la USE
M. Gr6gory MEVS Pire Charles-Junior MOISE
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Regu
Je, soussign6 Jean Fritz Bernhard MEVS, propri6taire, demeurant et domicili6 i Port-au-Prince,

identifi6 au No. 003-843-207-2, reconnais, par la pr6sente, avoir regu pour le compte de la

HASCO S.A. en date du L" luillet 2013 de la Fondation Montesinos, repr6sent6e par le Pdre

Charles Junior Moise, identifi6 au No. 009-250-792-1, un chdque de direction # 0077273 dat6

du vingt sept (27) juin 2013, ti16 sur la SOGEBANK et accusant un montant de dix mille dollars

am6ricains (USD 10,000.00) repr6sentant 50% des vingt mille dollars am6ricains (USD

2O,OO0.OO) i payer pour la premidre ann6e du contrat de bail i ferme conclu en date du l"t
juillet 20L3 relativement i cent (100) carreaux de terre i Dessources.

Pour servir et valoir ce que de droit

Fait i Port-au-Prince, ce jourd'hui 1"'luillet 2013.

Jean B MEVS
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FOYEft YA€CUEIL ECOTOGIQUE PIERRE SATVETTI

Et @ LLEGE SA'NT DOMI N IQUE

TITAIYEII, HAITI

Port-au-Prince, le 17 Juillet 2013

A : Monsieur Bernard MEVS

Monsieur le Directeur,

Par la prdsente nous tenons d vous mettre au courant comme mentionnd dans le contrat,

que nous sommes dans l'obligation de construire un espace comprenant : un d6p6t pour

l'entreposage et un dortoir totalisant 80m2. Ce sont deux espaces en blocs d l'ext6rieur,

d6coupage en plywood (Contreplaqud) et toiture en t6le.

Veuillez recevoir Monsieur le Directeur nos salutations distingudes.

Responsable d' Infrastructure



FCIYER D,AC(UHIL TCCILtr6IQUE PITRRE SALVETTI

ffi{- {f,fsTf-r-t rfiSr\j SAfN"i- pOfi'tfN{Quffi

TlTAltYEru, HAlfl

IJilan sur les degdts f-ait d Dessources

Le Vendredi 04 Octobre 2013

DdgAts

1- Brisement des cldtures oonstruites

2- Incendies de la pepinidre

3- Provocation et menaoe vers de nos travailleurs

4- Enldvements des plantules dans la pdpinidre

5- Pietinage de nos plantules plantes

6- E,crasement de la maison et d'un bassin construits

EVALUATIONS SUR LE PLAN FINANCIER DES DEGATS FAITS

Cinq cldtures ont 6td ddtruites par des casseurs de I'ancien

Ddputd Mirebalais dit Jean Claude Lubin

Le cout 6levd a 600 000 Gdes les gens du Ddpute ont 6td

dcrases 30 plate-bandes parmi les. 53 plates-bandes de

tomates, piments et poivron dvalues a un cout de 500 000

Gdes y compris les toiles de serre achetdes trds chers.

Les gens ont continue d d6truire les melons, le calalou et

les boutures de rnaniocs qui son ddjd mis par terre evalues a un cout de 500 000 Gdes y inclut la

prdparation du terrain.

Pour les constructions essayez de voir Ea dr ing. David Noel

(maison et bassin) .e

Le co0t paye aux tr"availleurs est de 800 000 Gdes pendant

toutes la pdriode de travail.



Les gens du Ddput6 Jean Claude Lubin ont menace et attaque

nos travailleurs, ils sont mOme arrives a frapper queques-uns

de nos travailleurs, ils les ont demandes de quitter le terrain

tout de suite et les interdits de retourner a nouveau au terrain,

nous avons eu beaucoup de semences et d'outils par terre,

tous ont 6t6 disparus et qui sont 6valuds a cout un de 400 000

Gdes.

Bilan total du ddg6t:

600 000 Gdes + 500 000 Gdes + 700 000 Gdes + 800 000

Gdes + 400 000 Gdes 6valuds a un cout total de : 3 000 000

Gdes.

Pour justifier les d6gdts rdalisds par l'ancien Ddputd Lubin

et son equipe, I'agronome resp<lnsable a parle tout de suite

au Ddput6 pourr lui dire de s'arr6ter le ddgLrerpissement afin

que nous allions faire lumidre sur ce dossier par un franc

dialogue, il a accepte cle faire et lui a rencontre dans son

bureau de Croix-Des-Bouquets par le moyen tdldphonique au numdro 38760387 et lui a ddclar6,

il est le mandataire de Ddsir Desinette, le terrai n'appartient pas a Meuze , il a tout voulu bien

n6gocier le terrain avec I'agronome, I'agronome lui a dit, ne peut pas prendre une telle d6cision

en absence du PDG, le Rdv6rend Pdre Charles Junior Moise, il doit voir ga son PDG.

Pour le support du rapport traite, I'agronome et les tdmoins sont prOts d le suivre.

Les signataires :

bens6n Agr. VILSON W

Tdmoin

Abbd CEIDE Colbert
T6moin

yi Lmwl

Les Signataires attestent et cerlifient que toutes les informations donnees vdridiques et vdrifides
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